
Nom:							       Prénom:

Adresse:

Code postal:						      Localité:

Téléphone privé:					     Téléphone mobile:

E-mail:

c Cours de danse flamenco

Prix mensuel:	 c  80.– Adultes			  c  60.– Enfants (dès 5 - 15 ans)
	 c  60.– Etudiants		  c  50.– Etudiants UNIL/EPFL

Durée:	 60 minutes / hebdomadaire.

Méthode:	 Enseignement collectif en musique. Technique de zapateado, compás,
	 harmonisation et expression corporelle.

Tenue vestimentaire:	 Jupe évasée longue. Souliers avec talons carrés de 2 à 4 cm.

Lieu:	 Ecole de flamenco Passion du Sud.

c Cours de guitare flamenca

Prix mensuel: 		  c  160.– Adultes / 60 minutes hebdomadaires
			   c  120.– UNIL/EPFL  / 45 minutes hebdomadaires
			   c 120.– Enfants (dès 8 - 15 ans) / 45 minutes hebdomadaires

Méthode:		  Technique instrumentale, rasgueados, alzapúa, picado, etc. Etude de structures formant chaque		
			   morceau rythmique. Connaissance des formes d’accompagnement pour le chant et la danse.

Lieu:			   Ecole de flamenco Passion du Sud ou studio professeur.

Le paiement est réglé cash ou par versement à l’avance, au début de chaque mois.
Compte postal 17-301730-0 - Passion du Sud Sàrl - 1007 Lausanne

IBAN CH97 0900 0000 1730 1730 0 - BIC de PostFinance POFICHBEXXX

Veuillez cocher ce qui convient
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Ecole de flamenco - fiche d’inscription
Merci d’écrire en lettres capitales!

continue au verso

Passion du Sud Sàrl
Ch. du Martinet 28 • 1007 Lausanne • Suisse
info@passiondusud.ch • www.passiondusud.ch



Passion du Sud - Conditions Générales

Par sa signature au bas des présentes conditions générales, le soussigné déclare avoir lu attentivement celles-ci et en accepter 
irrévocablement le contenu comme obligatoire.

I. Inscription et paiement

1.-	 La participation aux cours engage les participants pour un mois complet au minimum, et ainsi de suite de mois en mois.
	 Les tarifs ne comprennent pas les stages spéciaux.

2.-	 Le paiement est réglé à l’avance, au début de chaque mois. Passion du Sud se réserve le droit de refuser l’accès au
	 cours à l’élève en demeure dans ses paiements.

3.-	 Passion du Sud se réserve la possibilité de supprimer le cours si le nombre de participants n’est pas suffisant.
	 Dans ce cas-là, Passion du Sud remboursera la totalité du paiement effectué en vue du cours. Passion du Sud se réserve
	 en outre le droit de réduire les cours durant les périodes de vacances usuelles.

4.-	 En cas d’absence du professeur, les cours sont rattrapés. Les heures des cours manquées par les élèves ne sont pas
	 remboursées, quelle que soit la raison de l’absence (par exemple: vacances, maladie, accident, etc). Ils pourront être
	 rattrapés un autre jour selon la disponibilité des horaires dans le mois suivant. Passé ce délai, ou s’il n’existe pas un
	 cours du même niveau que celui qui est suivi par l’élève, le cours est perdu et non remboursé.

II. Utilisation des infrastructures & comportement aux cours

5.-	 Passion du Sud et les professeurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident; il appartient à l’élève de contracter
	 une assurance accident personnelle. Passion du Sud décline également toute responsabilité en cas d’oubli, de perte ou
	 de vol d’effets personnels.

6.-	 Passion du Sud et les professeurs ont le droit de refuser un élève si sa conduite dérange le reste des participants.
	 L’élève exclu pour ce motif n’a droit à aucun remboursement.

7.-	 Il est strictement interdit de fumer dans le local de l’école, les toilettes et dans les salles de cours sous-loués par
	 Passion du sud.

III. Propriété intellectuelle, interdiction de concurrence, & procédure

8.-	 Il est strictement interdit d’enregistrer sur quelques supports que ce soit les cours, stages et autres classes donnés
	 par les professeurs de l’école et les professeurs invités. Aucun enregistrement utilisé par un maître et ses élèves à des
	 fins pédagogiques ne pourra être utilisé en dehors du cadre des cours.

9.-	 La musique utilisée lors des cours est protégée par les lois de propriété intellectuelle. Par conséquent, elle ne sera ni
	 donnée ni vendue.

10.-	Les élèves ont le droit de présenter les chorégraphies dans un cadre privé. Par contre, les élèves s’engagent à ne pas
	 reproduire les chorégraphies enseignées à l’école en public à but lucratif ou bénévole, sans l’accord préalable de
	 Passion du Sud.

11.-	Les élèves s’engagent à s’abstenir de tous comportements de concurrence tel que le fait de débaucher les élèves
	 de Passion du Sud ou de copier les chorégraphies et les méthodes d’enseignement mises au point par Passion du Sud.
	 Les élèves s’engagent à ne pas enseigner les danses apprises chez Passion du Sud dans d’autres écoles ou à titre
	 privé. Toute infraction éventuelle à la loi ou aux présentes conditions générales sera poursuivie par toutes voies légales
	 utiles. Passion du Sud se réserve notamment le droit de recourir aux Tribunaux pour faire cesser immédiatement
	 toutes infractions aux présentes conditions générales.

12.-	Tous litiges relatifs aux présentes conditions générales ou aux cours de Passion du Sud sont soumis à la juridiction des
	 tribunaux ordinaires dont le for est fixé à Lausanne, Canton de Vaud.
	
	 Lausanne, janvier 2011. Sous réserve des modifications.

Lieu / date: 							       Signature:
(représentant légal si l’élève est mineur)


